
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 6 (1930-1931)

Heft: 14

Artikel: L'éntree des Bourbakis

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-708212

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-708212
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


222 «DER SCHWEIZER SOLDAT» 1931

II faut surtout retenir, des opinions emises par M.
Schmid, celle qui conclut ä l'inutilite, ä l'inanite de la
defense nationale pour cette raison que la Suisse, trop
faible, ne pourrait riposter efficacement ä une agression.

* *

De toutes ses forces, ä notre humble avis, le peuple
suisse doit repousser cette conception qui equivaudrait
par avance ä un abandon de l'honneur, ä une capitulation.

On donnerait ainsi une prime ä la force, en
meme temps qu'une tentation irresistible serait fournie
aux etats-majors etrangers. Iis n'hesiteraient guere ä
prevöir, dans l'etablissement de leurs plans, la mise ä
profit," aussitot les hosti'lites ouvertes, des avantages
qu'ils croiraient trouver sur notre territoire. Du reste,
arguant de' la necessite de couvrir leurs flancs de notre
cöte, l'occüpation d'une partie de notre sol serait une
des' premieres mesures decretees en cas de conflit.

.De ce fait la Suisse risquerait de devenir le champ
clös des belligerants. Elle joua ce role en 1798 et 1799
alors que Souvarof et Massena se battaient furieuse-
ment sous les murs de Zurich. Le respect de la Suisse
etait bien alors le cadet des soucis des adversaires.

.11 en. fut de meme en 1814 alors que les armees
alliees p.oursuivant Napoleon emprunterent sans se
gener aucunement le territoire helvetique de Schaff-
house ä. Geneve. Nos ancetres d'alors vecurent une
Periode d'atroces calamites. II faut avoir entendu les
descendants directs des contemporains de cette tragique
epoque pour se rendre compte ä quel point l'invasion
est un terrible fleau, Les «kaiserliks» qui passerent
alors par. les vallees jurassiennes au cours de l'hiver,
accaparerent toutes les provisions. Bien plus, ils ame-
nerent ä leur suite des epidemies frappant gens et betes,
ä tel point qu'en notre petite ville on arrivait difficile-
ment ä enseveljr les morts. L'abbe Denier, de veneree
memoire et le nomme de Lestocq, alors etranger ä notre
ville, braverent tous les perils pour accomplir, vis-ä-vis
des. victimes, les derniers devoirs.

* *

Done, l'histoire nous enseigne qu'au point de vue
materiel, une Suisse demilitarise s'exposerait aux pires
dangers. Et la guerre terminee elle serait ä la merci du
vainqueur qui ne se croirait oblige envers eile ä au-
cuh egard. Bien plus, il 'tiendrait ä s'assurer les avantages

d'ordre strategique qu'il estimerait indispensables
en vue de maintenir la puissannce' qu'il aurait acquise.

Le. bilan d'urie. invasion qui se produirait inevita-
blejnent en cas de guerre, si la Suisse se desinteressait
de la defense de son sol, s'etablirait ainsi : epouvantable
misere materielle et perte de l'independance nationale.

* *

On pourra arguer que ces malheurs risqueraient
de nous atteindre malgre toute la braveure de nos sol-
dats. Iis seraient encore aggraves par les deuils, car
notre jeunesse engagee dans la melee subirait de ter-
ribl,es pertes. Et e'est bien pour eviter ce massacre de
sesienfant.s que le pays devrait renoncer ä toute action
militaire.

Est-on' bieri sur qu'on conjurerait ainsi l'effusion du
sang'des homines valides Qui nous dit que les
occupants-*ne' contraindraient pas la multitude de jeunes
forces inemployees a s'exposer sans honneur pour leur
cause ' ,J '

Du reste, meme vaincue, la resistance de la Suisse
ne serait pas vaine, car eile lui vaudrait l'appui de la
conscience universelle. Les faibles ne peuvent avoir de

meilleur allie. La Belgique en a fait l'experience ä son
profit. Ensuite de 1'hero'isme dont elle fit sa regie aussitot

la felonie devoilee et la menace declenchee, elle
devint l'objet de ['admiration universelle. II se crea ä

son endroit, dans le monde entier, une psychose qui
n'admettait pas qu'elle sorte diminuee de 1'odieuse agression

dont elle avait ete l'objet et ä laquelle elle avait,
malgre la faiblesse de ses moyens, si noblement fait
face.. Sa cause' devint celle du monde civilise et forte
de cet appui moral, la Belgique fit figure
de grande puissance. Et pourtant eile etait, ä part
une etroite bände de territoire, tout entiere sous le
joug de l'envahisseur. Son roi n'avait plus sous ses
ordres qu'une tres petite armee et le gouvernement fixe
au Havre n'avait aucune action sur l'administration
interieure de l'Etat.

Eh bien, malgre toutes ces epreuves, malgre toutes
les spoliations, jamais le pays ne fut si grand morale-
ment. Sa faiblesse lui donnait une aureole

Dans ces tragiques conjonctures la Belgique fut,
pour le monde entier, la personnification du droit. Elle
donna, alors que se dechainait sans frein le flot de haine
et de passion, l'exemple de la valeur morale qui se
dresse devant la force orgueilleuse et resolue ä briser
tout obstacle.

Le service ainsi rendu ä l'humanite eut des
consequences incalculables et le nom de la Belgique merite
la veneration de la generation qui a vecu la guerre et
de celle qui est presentement en train de lui succeder.

Voilä done le role d'un petit pays dont la volonte
de defense fut bientot jugulee par son puissant adver-
saire. Comme il servit mieux ses interets- propres, la

cause de lä paix et celle de la justice que s'il etait reste
passif, acceptant le coup de force dont il etait l'objet.
En n'ecoutant que la voix de l'honneur et du devoir, le

petit royaume s'est preserve lui-meme et a preserve
avec lui le monde entier 1

Ce simple examen des contingences demontre ä

quel point la Suisse desservirait ses propres interets en

rdnoncant ä se defendre, en cas d'agression, avec tous
les moyens en son pouvoir approuves par les lois
internationales touchant la conduite de la guerre. File se

suiciderait moralement, exciterait les convoitises, favo-
riserait, en une periode dangereuse, la tendance aux
aventures, en un mot elle perdrait son droit ä l'exis-
tence comme nation maitresse d'elle-meme.

II n'est done aucun citoyen raisonnable qui puisse
rejeter, sans forfaire ä ses devoirs les plus elementaires
vi-ä-vis du pays, le principe le la defense nationale

(,<Le Jura».)

Anniversaires:

L'entr6e des Bourbakis.
A propos du 60me anniversaire de ce triste evene-

tnent, la Gazette publie un article dont nous extrayons
ce qui suit:

Informe de la retraite de 1'Armee de l'Est et de son

developpement par les forces ennemies, le general Herzog,

ä qui le gouvernement federal avait confie le com-
mandement de notre milice, avait deplace ses troupes,
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du nord-est, oü le danger d'une violation de frontiere
de la frontiere neuchäteloise et vaudoise jusqu'ä Saint-
de la frontiere neuchätelois et vaudoise jusqu'ä Saint-
Cergue par les Verrieres, Saint-Croix, Vallorbe et la
Vallee de Joux. II se trouvait lui-meme ä Neuchätel dans
la soiree du 31 janvier, quand on l'avisa de la demande
du general Clinchant, qui sollicitait le gouvernement
suisse de donner asile ä son armee, seul moyen pour
celle-ci d'echapper ä la reddition ou ä la destruction.
Arrive aux Verrieres ä minuit, le general Herzog y ren-
contra l'officier franqais muni de pouvoirs pour traiter.
Ses conditions furent acceptees et 'signees, puis contre-
signees par le general Clinchant. A 5 heures du matin,
le 1er fevrier, commenqa le passage de la frontiere,
lugubre defile de malheureux decharnes, deguenilles,
dont un grand nombre se trainaient, les pieds et les
jambes enveloppes de debris de vetements. Ceux qui
avaient conserve leurs armes les remettaient aux sen-
tinelles suisses qui les entassaient des deux cötes des
deux lignes paralleles suivie par les arrivants. Le flot
s'ecoula sans une interruption jusqu'au matin du 2

fevrier. En descendant vers la plaine, les malades et les
blesses etaient recueillis par la population, qui leur pro-
diguait tous les soins en son pouvoir; il leur semblait,
disaient plusieurs, entrer au paradis.

La Convention intervenue entre le general Herzog
et le general Clinchant avait stipule entre autres : le
depot, ä I'entree sur territoire suisse, des armes, equi-
pements et munitions ; le maintien des chevaux, armes
et effets des officiers ä la disposition de ceux-ci ; le
retour immediat en France, avec conducteurs et
chevaux, des voitures de vivres et de bagages apres depot
de leur contenu ; la remise ä la Confederation, helve-
tique, en prevision des depenses de 1'internement, des
voitures du tresor et des postes avec tout leur contenu.

II entra en Suisse 87.847 hommes, dont 2.467
officiers, 11.800 chevaux, 285 bouches ä feu, et 1.158
voitures diverses. Quelques milliers d'hommes parvinrent
ä gagner le col de la Faucille et Gex ; quelques autres
Bourg en Bresse par la vallee de l'Ain. La France etait
au bout de son effort. Elle dut subir la paix et l'ampu-
tation de l'Alsace-Lorraine qui- devait laisser dans le
coeur de la nation une blessure jamais entierement cica-
trisee.

Lorsque la paix fut assuree par les ententes entre
l'Assemblee nationale de Bordeaux et le nouvel Empire
allemand instaure en janvier ä Versailles, le rapatrie-
ment des internes put s'effectuer ; il eut lieu du 13 au
24 mars.

Les cent ans de la 16gion Prangere,
Ce mois-ci, la Legion etrangere atteint son cen-

tenaire. Logiquement, on devrait faire remonter beau-
coup plus haut sa creation, mais officiellement, eile date
du 9 mars 1831.

Jusque-lä, et depuis un passe tres ancien, la France
avait toujours eu ä son service des troupes etrangeres,
ordinairement suisses, allemandes, ecossaises ou irlan-
daises ; souvent meme elles constituaient la Partie orin-
cipale "de l'armee. C'est ainsi qu'ä la bataills de Mari-
gnan il y avait en ligne seize mille etrangers sur vingt-
six mille hommes. Sous Louis XV, ils n'etaient pas moins
de cinquante-deux mille.

Quant vint la Revolution, l'effectif etranger etait
aussi elev£ et il se produisit ä son sujet maints
incidents, au point que, des 1789, l'Assemblee Constituante

emit le voeu que l'armee ne fut plus composee que de
Francais. Mais, quand il s'agit de la realiser on se
heurta ä la resistance des regiments qui ne paraissaient
pas disposes ä accepter le licenciement. L'affaire traina
longtemps ; finalement, le 20 avril 1792, l'Assemblee
legislative decreta «que la nation adoptait tous les
etrangers qui, abjurant la cause de ses ennemis, vien-
draient se ranger sous ses drapeaux pour defendre la
liberte». Ainsi, la question se trouva resolue, et, mieux
encore, on s'efforca d'attirer les soldats ennemis en
proclamant que « la desertion, l'insurrection et l'oppo-
sition ä la tyrannie etaient les devoirs des hommes
libres ».

Des annees passerent qui virent tantot diminuer,
tantot augmenter l'importance de la legion. En 1830, elle
aidait brillamment ä la conquete de l'Algerie, mais elle
allait bientot etre dissoute, ces mercenaires turbulents
et anonymes inquietant alors le pouvoir. Cependant,
quelques mois plus tard, Louis-Philippe reconstituait la
Legion etrangere qui, depuis lors, n'a pas cesse d'exister.

Desormais, elle ne comprit plus, comme jadis, des
bataillons constitues par nationalites ; chacun fut compose

d'elements confondus au hasard des engagements.
Et, aussitöt, la carriere la plus brillante s'ouvre devant
elle. Elle va d'abord en Espagne, puis revient en 1837

pour prendre part au siege de Constantine et participer,
sous les ordres du marechal Bugeaud, ä la pacification
de l'Afrique du Nord. Dix ans plus tard, on comptait
qu'elle avait perdu, sur un effectif de six mille hommes,
33 officiers et 3643 soldats. C'est la le plus beau bilan
de son heroi'sme.

Puis la Legion passe en Crimee oü elle recolte 29
citations ä l'ordre du jour de l'armee. Plus tard, on la
retrouve en Italie, ä Magenta notamment, oü elle recolte
de nouvelles couronnes ; de lä, elle passe au Mexique
oü sa conduite tient de l'epopee. Le 30 avril 1863, ä

Camaron, soixante legionnaires tiennent en respect pendant

dix-neuf heures 2 200 Mexicains. Assieges dans une
maison, leurs chefs tues, mourant de faim et de soif, ils
refusent de se rendre et le general ennemi, conquis par
tant de bravoure, donne la vie sauve ä ces heros, mal-
gre les 330 morts qu'ils lui ont faits.

1870 voit la Legion ä l'oeuvre aux plus mauvaises
heures ; puis, elle revient 1'an d'apres en Algerie oü elle
mate l'insurrection. Ensuite, c'est le Tonking oü, ä
Tuyen-Quan, les quatre cents legionnaires du commandant

Domine dispersent sent mille Chinois. Enfin, c'est
le Dahomey, Madagascar et le Maroc. On peut dire
que la Legion n'a pas vole le ruban rouge et la croix de

guerre qui s'accrochent ä son drapeau.

Parfois. un incident imprevu, une confidence, l'in-
discretion d'une heure d'ivresse permet d'identifier
certains des soldats anonymes. Quelles decouvertes on a
faites ainsi. On a ou savoir qu'un prince allemand. cousin

de Guillaume II, se trouvait dans ce milieu hetero-
clite. On a note egalement et au meme temps, c'est-a-
dire avant la derniere guerre, la presence d'un ancien
eveque aui, aores avoir ete un mauvais pretre, etait
devenu le meilleur soldat ; d'un ancien prefet ; d'un
neveu du marechal allemand Von der Goltz: d'un nrince
portugais: d'un premier prix du Conservatoire de Paris,
et puis de nrofesseurs, de medecins. d'ingenieurs et
nombre d'officiers des armees etrangeres. Les raisons
mvsterieuses qui avaient conduit ces hommes vers ce
refuge oerilleux devaient etre bien curieuses et sans
doute bien douloureuses souvent.

Ce melange de temperaments si divers n'est pas
sans compliquer singulierement la täche des chefs. Pour
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